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DEVEI,OPPEI\@1{T ECONO}ITQUE DEg P}.YS SOUS-DEVELOPPES

T'ONDS SFECIAL DES NATIONS UIi]IES POTR LE DEVXLOI]PEIiæIIIT ECONOMIOI]E

{ote .cl 
u Fgclé_Fire_,@.qe}ér:al re.-t-ative à urie commn:rication

ae ] !rry:e9!.9!.-ggllq=+c d.e la ssnté

te Secrétaire gérréral a reçu du Directeur général Ce ItOrganisation'nond.iale d.e

la santé une conmunicatio:r.à laquelle était joint i-e texte drure r'ésoiution a<loptée

par ]a huitièure Assemblée roond"ial-e d.e }a santé sur la "Création' dr un -eonils spécial
pour lranélloration,d.es services nationaux d.e santé". Dans cette conrmunication,
l-e Direeteur: général a signalé que ItOrganisation nondiale de la s-.rlté, comme

lrind.ique Ie dl-spositif d.e la résol-ution ci-d.essus mentj.onnée, attache un grand

intérêt à l-a création d.tun fonds spécial des lùations Unies pour }e développement

économique; it a également exprirué itespoir que lrAssemblée générate accepTerait
ra reconmancation, ér:oncée au paragraphe 2 a) c.e ra résolution ,83 A (xx) au

Conseil éeonomtque et social, invitant les Etats membres d.es institutions spécia-'
lisées à faire, parvenir au Secrétaire généra} leurs âvis sur les'recommanclations
figurant dans le rapport que, conforménent à l-a résolutlon BeZ (fX) d,e ItAssenrbiée'
générale, I"1. Scheyverl a préparé en coll-aboration avec un groupe clte:lperts!{

Le texte d.e l-a résolu.tion d.e LtOMIS est reprod.uit ci-après, à Itintention,'de
I tAssexoblée générale, pour information..
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8ésolution wHA8.21
adoptée par J.'Assenbl-ée mond-iale d.e fa santé

Ie 26 wat L)JJ

CREÀT,TON D'UN FOI{DS SPECTAL POUR -L'A}MLIOF"A,TION DES
SENVTCI]S T.TATTO}IAUX DE SANTE

''11le!!i"qgSg5gg!].é" ryoq*i4a de Jg sjp!é,

4.ryn! pgésgtI,g:à. 1,.'esçrft .la résoiu.tion 822 (IX), adoptée par 1'Asserrblée
générale d.es Nations Unies le 11 d.écernbre L95I',, qui exposait les mesures à

prendre en vue de la eréation d.tun fonds spécia1 des i{ations Unies pour le déveIop-
pement éconcnique et gui expriuai.t I'espolr que ce fonds seralt créé d.ès que

faire se pourra,

9ggg,iqÉ*e"t, d.rune part, que le Consell économique et social d"es

Natlons Lïnies exaninera, lors d.e sa vingtième session qui stouvrira à Genève le
4 Juiilei 1915, un rapport sur J-es progrès accc&plis vers la créatj.on d.u fonds
spécial susmentionné alnsi que d,es propositions concernant l-es mesures à prend.re

pour eréer ce fond.s Ie pius tôt possible et, d.rautre part que, pendant cette
session du Conseil, 1'Organlsation nond.j,ale d.e Ia santé, cofime d.tautres lnsti-
tutions spécial-isées, sera à même d.texprimer son opinion sur 1e rapport et sur
les propositions qu'il eontiend.ra, en outre,

Consi{,grant que lrAssenrblée générale des ltlations Unies examinera à sa

d.ixiène sesslon, en septembre L951, un rapport fina] sur le foncls spécial-, établt
sur la d.emand.e d.e I'Assembl-ée générale par M, Rayrnond. Scheyven, et les remarques
que Ie Conseil éconcmlque et sociaL aura pu Lui transmettre à ce sujet, en les
accoapagnant d.e toutes observattons fomrul-ées par 1'Organisation mond.lal-e d.e 1a
santé et par drautres institutlons spécialisées, et

Réltéran! lraffirnation de la cinquième Assenblée mondlale de }a santé,
selon laquelle les facteurs sociaux, économj-ques et sanitaires sont inséparabl.sV,

I. E,xprime. lrespoir que le fonds spécial d.es Nations UnLes pour le d.évelop-
pement écononique sera créé Ie plus tôt possible et que les arrangements qul
seront conclus pour la gestion d.e ce fond.s contlendront des d.ispositions tend.ant à

favoriser la réallsatlon d.es fins que se propose 1r01,{S dans ltArtiele premier de

sa consittution, à savoir "a&ener tous les peuples au ni-veau d.e santé 1e plus
éIevé possible";

T Actes off . Org. mond. santé 42, résolution UIIA5.61.
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2. licfdg, en attend"ant les résultats de Ltexa&en par le Conseil éconourique

et social et ]rAssenblée gérrérale des Natlons tlnies du rapport et d.es observations
susrnentionnées, df aJor,irner lrexamen d.tune proposition ,.Lont est saisie la htritième
Assenbl-ée mond"ial-e de la santé visant Ia création d.run fond.s spécial d.e

10 mij-lions d"e d.ol lars d.estiné à fc.rurnir une assista.rrce firra,ncière et matériell,e
aux Etats ruembres lnsuffisaument créveloppés por.r lesque'rs l.rOl'fS a approuvé d.es

projets d.e longue iraLelne et qul bénéficient rIe son- aiùe technlque, en vue d.e

I I amélioration cle leurs ser'.'ice6 nationaux oe santé*4 et
1, Prig 1e Directeur général d.e faire rapport à ia ireuvième Asse.mblée

uaond.iale d.e la santé sur tous falts nouveaux concern&nt la création d"u fonds
spécial .tt

"d

U Point 8.24 d.e Irordre du jour.


